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Loi Montagne et sécurité hivernale  
 
 
 

À l’approche de l’hiver et de l’entrée en vigueur de la Loi Montagne,  
allopneus.com simplifie l'équipement des automobilistes pour rouler en sécurité. 
 

allopneus.com, leader français du pneumatique en ligne, est prêt à accompagner les automobilistes dans le 
remplacement de leurs pneumatiques grâce à des services innovants. 
Acteur clé de l’équipement hiver, allopneus.com se distingue par son large choix de références et de marques 
disponibles et par une offre de montage adaptée aux besoins de chacun selon la région. 
 

Le pneumatique, équipement technique pour circuler en sécurité, doit être parfaitement adapté au véhicule. 
Face à la multitude de références (2 500 pneus Hiver / 1 800 pneus 4 saisons) proposées par les manufacturiers 
mondiaux, allopneus.com facilite la recommandation de pneus basée sur un choix éclairé. 
 

Selon une récente étude (GFK juin 2025) 74 % des automobilistes sondés déclarent ne pas être experts sur les 
sujets pneumatiques. Le conseil de professionnel est pour eux indispensable.  
Pour le guider, allopneus.com appuie également ses recommandations sur le partage de données clients 
uniques : plus de + 490 000 avis vérifiés sur les pneus et environ 720 millions de Kms ‘’d’expériences 
pneumatique en conditions réelles de conduite’’. Près de 2/3 des consommateurs viennent se renseigner sur 
le site avant leur achat. 

 

Loi Montagne : plus qu’une obligation, une garantie de sécurité 
En vigueur en France depuis 2021, sur la période du 1er novembre au 31 mars dans 34 départements, la Loi 
Montagne impose aux véhicules circulant dans ces zones d’être équipés de 4 pneus hiver ou 4 pneus 4 saisons 
3PMSF ou de chaînes ou chaussettes à neige homologuées pour au moins 2 roues motrices. 
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Plus qu'une simple contrainte réglementaire, il s'agit avant tout de garantir la sécurité des conducteurs, de 
leurs passagers et des usagers de la route, en limitant les risques liés à la circulation sur des routes enneigées, 
verglacées ou simplement froides. En effet, dès que la température passe sous les 7°C, les pneus été perdent 
en efficacité. Une situation météorologique qui concerne la grande majorité du territoire français, et pas 
seulement les départements réglementés par la Loi. 
 

Si 8 Français sur 10 connaissent la Loi Montagne selon une étude du Syndicat du pneu, tous les automobilistes 
concernés ne s’équipent et les ventes restent encore très liées aux conditions météorologiques. Allopneus 
constate que la grande majorité des commandes sont faites en octobre et début novembre, avec de forts pics 
de commandes lors des alertes de vague de froid.  
information et vidéo ICI 
 
securite-routiere.gouv 
 

Les sanctions en cas non-conformité ? 
En cas de contrôle, un véhicule mal équipé peut entraîner une amende et selon les conditions, son 
immobilisation. Un défaut d’équipement peut engager la responsabilité du conducteur et en cas d’accident, 
l’assurance peut refuser de couvrir les dommages. 
 
 

Anticiper pour maîtriser ses trajets l’hiver 
Le passage à l’heure d’hiver est le moment recommandé pour s’équiper. 
Les températures sont en baisse et les risques augmentent : adhérence réduite, freinage allongé, verglas... 
anticiper est essentiel pour pouvoir circuler en toute sécurité l’hiver. 
 

Quels pneus privilégier ? 
- Pneus hiver : conçus pour le froid, ils garantissent une adhérence optimale et une tenue de route renforcée. 
- Pneus 4 saisons (3PMSF) : polyvalents, ils sont utilisables toute l’année. 
 

Comment faire ‘’simple pour changer ses pneus’’ ? 

 
 

Allopneus.com simplifie l’équipement hivernal jusqu’au montage. 
Sur le site, il suffit de renseigner le numéro d’immatriculation du véhicule pour afficher une sélection de pneus 
adaptés, accompagnée des meilleures recommandations basées sur les top ventes, les promotions en cours, les 
prix avantageux et les avis des automobilistes. 
 

Une fois les pneus sélectionnés, il ne reste plus qu’à choisir une solution de montage à moins de 5 km, chez soi 
ou sur son lieu de travail. 6 000 garages partenaires répartis dans toute la France et des ateliers mobiles assurent 
les prestations. 
 

allopneus.com apportent des solutions de remplacement qui permettent d’assurer la sécurité des 
automobilistes et de leur faire gagner en temps et sérénité. 
 
 
 
 
 

A propos d’allopneus.com  
Société 100 % française basée à Aix en Provence, Allopneus propose le plus large choix de pneumatiques du marché avec 
plus de 25 000 références de pneus (tourisme, utilitaires, 4x4, motos, quads, agricoles et poids lourds). L’enseigne travaille 
avec l’ensemble des manufacturiers internationaux. Tous les produits référencés par Allopneus sont disponibles 
rapidement (en 24h à 72h) grâce à sa plateforme logistique de 65 000m2 à Valence. Allopneus a construit un réseau 
national de partenaires, principalement des garagistes indépendants et des centres autos et du montage à domicile.  
https://www.allopneus.com 
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